
 

Public 

• Membres titulaires du CSE 

• Membres suppléants du CSE 

• Membres de la CSSCT 
 

 
Prérequis 

• Aucun 

 
Objectifs 

• Être capable d'exercer efficacement et de manière 
constructive le rôle de membre du CHSCT ou du 
CSE. 

• Développer l'aptitude à déceler et à mesurer les 
risques professionnels. 

• Développer la capacité à analyser les conditions de 
travail. 

• Initier aux méthodes et aux procédés de prévention 
des risques professionnels et d'amélioration des 
conditions de travail. 

• Prendre en compte les caractéristiques de la 
branche et les spécificités de l'entreprise. 

• Connaître les rôles des représentants au CSE. 

Programme 
 
 

I - Première journée 
 

• Histoire de la SSCT et passage au CSE. 

• Conditions de mise en place du CSE. 

• Composition et désignation. 

• Élections des représentants du personnel au CSE. 

• Attributions du CSE et règles de fonctionnement. 

• Le conseil d'entreprise : rôle et missions. 

• Délit d'entrave, protection contre le licenciement. 

• Droit à la formation, modalités. 

• Danger grave et imminent. 

• Les différents niveaux de responsabilité. 

• Les enjeux de la prévention. 
 
 
II - Deuxième journée 
 

• Rôle et positionnement du CSE. 

• CSE et qualité de vie au travail, un acteur du chan-
gement. 

• Les techniques de base d'expression et de com-
munication. 

• Savoir conduire un projet. 

• Impulser et développer une culture de prévention. 

• Établir une relation de confiance avec les différents 
acteurs de l'entreprise. 

• Interventions des entreprises extérieures. 

• Analyse de situations de travail : 
 - Modélisation du risque, 
 - L'accident, 
 - Les méthodes d'analyse. 
 
 
III - Troisième journée 
 

• L'enquête après accident. 

• L'Arbre Des Causes : 
 - Recueillir les faits, 
 - Rédiger le compte rendu de l'accident, 
 - Construire l'arbre des causes, 
 - Rechercher les moyens de prévention. 

• Mises en situation. 

• Analyse critique des différents cas traités. 
 
 

 

LA FORMATION DES MEMBRES DU CSE 
SANTÉ- SÉCURITÉ - CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

PROGRAMME +300 SALARIES  : 5 JOURS (35h) 
 

L’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue social et écono-
mique dans l'entreprise et favorisant l'exercice et la valorisation des responsabilités syndicales, prévoit que les 
membres du CSE ou de la commission de santé et de sécurité au travail bénéficient, dès leur première désignation 
et à l’occasion de chaque renouvellement, d’une formation nécessaire à l’exercice de leurs missions en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail. Ladite formation sera organisée sur 5 jours dans les entreprises d ’au 
moins 300 salariés et sur 3 jours dans les entreprises de moins de 300 salariés.  

V 4.1 30/06/2021 



 

Programme 
 
 
IV- Quatrième journée 
 

• Prévention proprement dite : 
 - Le document unique, 
 - Organisation de EVRP, 
 - Les étapes de la démarche EVRP, 
 - Hiérarchiser les mesures, 
 - Programme annuel de prévention. 

• Vérifier l'efficacité des mesures. 

• Améliorer la maîtrise des risques. 

• Visite de poste de travail simulé ou sur site. 
 - Identification des risques, 
 - Exemples de questionnaires pour l'étude des 
   postes de travail, 
 - Application sur un poste de travail présentant 
   des risques, 
 - Compte rendu de visite et analyse critique. 
 
 
V- Cinquième journée 
 

• Promouvoir la prévention des risques profession-
nels auprès des salariés. 

• Le CSE et les prescriptions législatives et régle-
mentaires. 

• Mobilisation des ressources externes et droit 
d'alerte. 

• Information auprès des chefs d'établissement et 
des salariés. 

• Consultation et avis. 

• Rédaction d'un ordre du jour. 

• Simulation de réunion du CSE. 

• Correction et analyse critique. 

• Examens des documents remis aux stagiaires. 

• Bilan de synthèse. 

 

Méthode pédagogique 

• Discussions et retours d’expériences. 

• Alternance d’exposés théoriques et d’échanges 
réflexifs. 

• Études de cas pratiques et personnalisés. 

• Mises en situation. 

 Sanction de la formation 
 

• Attestation de formation. 

Contrôle des acquis 

• Évaluation formative au fil de la formation. 

• Évaluation des acquis théoriques par QCM. 

• Évaluation pratique : mises en situation. 

Moyens  

• QUIZ. 

• Jeux interactifs multimédia. 

• Photos, vidéos. 

• Exemples de documents. 

• Une clé USB est remise à chaque stagiaire en 
fin de formation contenant "La boîte à outils" du 
membre CHSCT et CSE. 

Intervenants 

• Tous nos intervenants sont qualifiés dans le do-
maine de la prévention des risques professionnels 
et ont une expérience approfondie du monde de 
l'entreprise. 

 Tarifs en inter-entreprises 
 

•    890 €ht pour 3 jours  (- 300 salariés) 

• 1 490 €ht pour 5 jours  (+ 300 salariés) 

 Tarifs en intra-entreprise 
 

• 1 190 €ht / Jour 
Renouvellement 

• Le renouvellement de la formation des membres du 
CSE est distinct du stage de la première désigna-
tion.  

• Le renouvellement permet aux membres de la délé-
gation d'actualiser leurs connaissances et de se 
perfectionner dans leurs fonctions. 
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